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EEVELOPPSMENT

70

Lfes representants des pays afrioains assembles a Qknis en fevrier

1971 a! la premiere Conference des ministres de la Commission economique

pour lj'Afrique,

Ukia par leurs aspirations communes et re*solus a poursuivre leurs

effort^ en vue du developpement 6conomique et social,

Pieinement conscients du fait que c!est au premier chef a eux-m^mes

qu'incDinbe la responsabilite de leur developpement,

Convainous que l'objectif central de tous leurs efforts est d'assu-

rer un| bien-§tre et une croissance economiques autonomes,

donvaincus egalement que la communaute' Internationale est tenue de

oreer Ides conditions telles que les pays afrioains aient les moyens et

la possibility de developper leurs ressources re spec txyaa-pour pexiaettre

a leuifs populations de vivre a l!abri du besoin et de la crainte,

que la septieme Assemblee des chefs d'Etat et de Gouveme-

ment de I1Organisation de lfunite africaine reunie a Addis-Abeba en

septeabre 1970 a etabli un programme de priorites pour le deVeloppement

eoonomique et social de 1'Afrique pendant la deuxieme Deoennie des

Unies pour le developpement,

1. Seclaro.nt sans equivoque qu'ils sont resolus a contribuer mutuel-

lement a leur developpement5

2. Deoident de definir une strategie p«ur le deVeloppement economique

et soiial de l'Afrique durant les annees 70 faisant partie integrante de

la strategie pour la deuxieme Decennie des Nations Unies pour le de>eloppe-

ment, j adoptee par 1'Assemble generale au titre de sa resolution 2626(XW);

3. Beoommandent que la strategie se concentre sur un nombre limite"

de domaines et d'activites essentiels et presentent dans ce document une

se*rie de problemes et de mesures qui pourraient eziger une attention par-

ticuliere dans le cadre du developpement eoonomique, social et institution-

nel de chaque Stat africain durant les annees 70;

4. jfeoonnaissent que la Commission economique des Nations Unies pour

l'Afrique a servi d'instrument pour aider les gouvem©tnents afrioaine, -et

expose dans une annexe au present document les politiques requises pour que

oet instrument puisse etre pieinement utilise.
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Planification en vue du developpement

1. La structure heterogene de la quasi-totalite des pays africains, com-

prenant un secteur de subsistance traditionnel, un secteur autochtpne mo

netise et une enclave etrangere, pose trois problemes principaux :

: i) Bans chaque paysr un noyau restraint,, generalement situe dans

i les centres urbains, constitue 1'.element dynamique de lamo-

i dernisation, mais il est entoure de vastes zones rurales arrie-

rees ou le developpement est lent en consequence 4'Une produc

tivity extremement faible. La grande majorite de la popula

tion de l'Afrique en voie de developpement vit encore dans le

secteur de subsistance ou les niveaux de vie sont bas. Un

pourcentage relativement faible mais croissant de la popular-

tion autoohtone vit presque completement dans le secteur mone

tise ou les niveaux de vie sont plus eleve"s mais cependant peu

satisfaisants en general.

ii) Les enclaves etrangeres, que les Gouvernements ne peuvent

facilement re"glementer et integrer aux economies nationales,

jouent un role economique important dans un grand nombre de

pays. Ces enclaves (comprenant des societes dirigees de l'ex-

terieur et du personnel etranger) representont un pourcentage

considerable du revenu brut total dans les pays interesses.

Comme elles sont parmi les principaux producteurs de revenus,

elles apportent une contribution importante aux recettes de

l^Etat.

iii) La participation de la population autochtone au secteur prive"

de lfe*conomie est insignifiante.
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2. L1integration des economies nationales est done hautement prio-

ritaire. Elle presente des aspects physiques, organisationnels, eco

nomises et socio-psychologiques, et exige un programme effectivement

coordonne, portant sur lramenagement regional, le developpeiaent rural

integre*, la reforme des administrations locales, les politiques du

revenu, les transports et les communications, le batiment et les tra-

vaux publics, etc. -

3. Deux autres facteurs caracteristiques doivent etre pris en consi

deration. Le premier est le fait que les exportations agricoles sont

largement tributaires d'un petit nombre de marches dans les pays deve-

loppes. Le second .est le peu d1 interest que pre*sente I1 evolution de la

science et de la technique dans le monde developpe" pour les problemes

qui se posent aux pays africains, en particulier ceux qui sont lies a

la transformation des structures socio—economiques en Afrique.

4. Dans le passe, les gouvernements africains ont tent6 d'elaborer et

de realiser des plans de developpement dans ce. cadre social, economique,

technique et organisationnel. Mais leurs tentatives d'execution n!ont

pas ete partioulierement heureusea, De plus, une etiide de lfappareil

mis en place dans les pays africains pour I1 elaboration et 1f administra

tion des plans de developpement revele une absence frappante de tout

systeme de verification et de contr<51e operationnel du plan une fois que

celui-ci a ete" lance1, D!autre part, on constate de plus en plus mani-

festement que certains des modeles adopt^s sont trop complexes ou mal

adaptes,

5. Pour obtenir de meilleurs resultats et se rapprocher des objeotifs

fixes pour la deuxieme Decennie du d^veloppement, les pays africains

devront preciser et chiffrer aussi exactement que les donnees disponi-

bles le permettent, les objectifs du d^veloppement national et regional.

Ceux-ci peuvent Stre resumes comme §uj*?

i) Ordonner effectivement les reasources de developpement natio

nales et exterieuresj
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ii) Mobiliser toutes les sections de la population, pour la faire

: participer aux activites tendant a aboutir a 1'integration du

secteur traditionnel, qui est le moins productif a l'heure

actuelle, et du secteur modarne dynamique;

iiji) Encourager la modification des structures en vue de reduire

| l'assujettissement quasi total a des facteurs exierieurs pour

| . stimuler les processus de transformation et de developpement.

6. Dans I1ensemble, la strategie en matiere de planification devra

oonsister a determiner dans les systemes socio-economiques africains

des joints d!appui possibles et a faire peser le levier sur tous ces

pointjs a la fois. En pratique, elle exigera la creation, au sens phy-

siquej, econooiique et social, de liaisons aval et amont, ainsi que d'ef-

fets ^-e propagation, entre les communautes rurales et urbaines dans- le

cadre: d'une politique diliberee. , ■

ce

7. Une strategie appropriee pour le commerce.des pays africains au

oours des annees 70 doit viser deux abjectifs fondamentaux:

i) Sesciter une transformation de la structure des economies

africaines en provoquant leur passage de la production tradi-

tionnelle, presque exolusivement axee sur les produits de base,

a line association dynamiciue de 1 ragriculture et des industries

manufacturieres;

■ ii) So procurer des devises pour le financetnent du developpement.

8. La balance oommerciale globale de l'Afrique est passee progressi-

vement d*un lourd deficit au debut des annees 60 a un leger excedent a

la fin de la decennie, Au.cours de la premiere Decennxe des Nations

Unies pour le developpement, le taux de croissance annuel a plus que

double par rapport a celui des annees 50. Toutefois, cette vi^ueur du

commerce d!exportation de i'Afrique etait en grande partie due au petrole

et a d'autres produits mineraux; les produita traditionnels qui tiennent

une place importante dans son commerce d!exportation n!ont marque que des

progres beauooup plus lents.
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9V La composition des exportation africaines ne s'est pas modifiee

sensiblement. Les produits de base continent a representer de SO a

90 p. 100 du total. Co fort pourcentage s'explique en partie par le

r61e predominant des pays a economie de marche dans les echanges afri-

cains. Bien que les exportation a destination des pays socialistes

d'Europe de l'est,Portant essentiellement Sur aes produits primaires,

se soient developpes aesez rapidement au cours des annees 60, elles

ne represented encore que 5 p, 100 environ du total. Un dixieme seu-

lement environ des Changes de l'Afrique s'effectuent avec d'autres

pays en voie de developpement, dont la moitie avec des pays africains.

10. On devra s'efforcer resolument d• arriver a une certaine souplesse

dans les relations SconomicLues et institutionnelles entreles pays

africains et les pays develcppes et de changer la composition de la

production des Stats africains. Afin de maintenir et d'accroltre la

capacity de gain de ces Etats pendant que des mesures seront prises pour

changer lastructure des echanges de l'Afrique, la strategie des annees

70 devra prevoir les mesures suivantes, dans le cadre d'une cooperation

elar6ie ou mondiale, selon le cast

i) Elaborer une politique Internationale des produits de base en

vue d1 assurer dss cours remunerateurs, equitables et stables,

notamment parvenir a un accord general sur lea arrangements

interesaant ces produits de facon que les.accords particuliers

conclus dans ce domains reposent sur des principes et des

modeles uniformesj

ii) Paciliter pour les produits de base, sous leur forme naturelle

ot transformed, l'acces aux marches des pays de'veloppes;

iii) Creer des associations et des groupements de pays africains.

producteurs de produits primaires, en cooperation avec d'autres

pays en voie de develoopement, pour permettre aux producteurs

de prendre de leur propre initiative des mesures en vue de

iiroteger leurs intents sur les marches des produits de base,

selon les besoins, sans exclure les possibilites de cooperation

elargie entre pays producteurs et consommateurs;
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±r) Sasoiter des raesures sur le plan international en vue de faci-

liter 1a diversification et l!expansion des echanges d'articles

manufactures et de demi-produits des pays africainsj

v) Ameliorer la position concurrentielle des produits naturels

grace a la recherche et a des efforts de developpemeiit tendant

a reduire le cout de la production de produits naturels, a

ameliorer'la qualite ou les caracteristiques de ces produits

et a decouvrir de nouvelles utilisations finales;

Harmoniser les points de vue des pays africains afin de parvenir

a des positions africains v^ritablernent communes dans toutes les

' instances international au sein desquelles sont discutes les

! problemes touchant leur commerce et leur developpement.

11. iLes perspectives de transformation de l'economie d'un pays grace

a la]croissance du seoceur des exportations dependent dans une large

mesu^e des efi'ets d'entralnement des industries dJ export at ions sur les

autr^s industries. Plus ces effets sont marques, plus sensible est la

repercussion d»un accroissement deo exportations sur la production des

autrks secoeurs de l'economie. Les exportations de produits primaires

ne p^ovoquent en general que des liaisons industrielles faibles, alors

que ^es exportations d'articles manufactures ont des efiets d'entratae-

mentl marques. II faut que les pays africains cherchent de plus en plus

a ac<jjroitre leurs exportations d' articles manufactures, en complement

des pxportations de produits primaires. Les possibilites de cet accrois-

semettt ne pourront gtre pleinement exploitees que grace a; une programma-

tion| effective de I1Industrie at a la mise en application des pblitiques.

12. La position dominante des pays industrialists parmi les acheteurs £e

produits africains demontre la necessity de ne pas negli^er I1importance

que ces marches conserveront queique temps encore en tant que sources de

recelttes supplementaires. B'autre part, on devra s'efiorcer r^solument,

au oours des annees 70, &e diversifier la composition des echanges de

Pro4uits primaires ainsi que leur orientation et en particulier d'inten-

sifier le commerce intra-africain d'articles manufactures. Les strate

gies elaborees a 1'echelon international ne peuvent que venir en comple

ment de celles de 1'\frique et de ses ordres de priorite.
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En consequence, les 'mesures suivantes devront §tre prtivues dans la

strategie des annees 70:

i) Les pays africains devront continuer a elaborer, a negocier

et a mettre en vigueur leurs' propres accords pratiques de

commerce et de paiements pour assurer une meilleure utilisa

tion des ress uroes grace a une diversification selective de

la production;

ii) Us devront en particulier acc61erer les negociations bila*-

terales et multilaterales consacrees actuellement a I1 Elabora

tion de systemes pref^rentiels a l'avantage mutuel des parte-

naires ou en preparer de nouvelles, et ameliorer les communi

cations entre les marches africains;

iii) Us devront creef pour le choix des projets et des produits uh*

mecanisme de collaboration favorable a 1!expansion des ^changes,

iv) Us devront envisager, en priority, des ne*gociat^ons 3ectoriel-

les en vue de conclure des accords au titre desquels ils seront !-

Juridictuement tenus de s'acheter mutuellement certains produits,

creant ainsi un noyou de croissance des echanges intra-africains,

13. Les objectifs et les mesures exposes ci-dessus sont destines a.

cr^er des conditions propres a une expansion des eohanges africains

orientee vers le developpeinent. L'exparience a prouve que les possi-

bilites offertes ne sont pas toujours exploitees avec profit. II faut

done prevoir des activites en vue de stimuler 1!expansion des couxants

d!ecaanges existants et d!en creer de nouveaux. En consequence, les

mesures suivantes devront €tre ^revues dans lastrategie des annees 70*

' i) Les pays africains devront creer des organismes de promotion

commerciale et elaborer des programmes mieux congus et mieux

coordonnes;

ii) Les pays afjicains devront definir des stimulants et des anti-

stimulants et rationaliser leurs politiques et leurs procedures

de promotion comiiierciale.
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14. II convien&ra de prendre des mesures en vue de reduire ou de

supprimer la concentration de la puisBance economique entre les mains

d'etrangers. Dans le seoteur moderne, cette concentration se manifesto

dana JLa mainmise par quelques societes commerciales etrangeres sur de

vastes sections du commerce et des finances. Grace a une combinaison

appijopriee de mesures, riotamment la creation de societes de commerce

nat^onales et de sooietes nationales pour la promotion industrielle,

la mise en place d'un systeme national de banque et de finance, et la

formation aooe'le're'e de personnel et de main-d*oeuvre autocbtone, le
i

commerce et 1'industrie pourraient devenir des instruments efficaces

pour le developpement social et economique.

Fins^ncement exte*rieur et cooperation technique

15. Une strategie pour le financoment exterieur et la cooperation

technique au coux*s des annees 70 devra viser trois objectifs fondamen-

tauxt .

i) Accroltre l'apport d1assistance ext^rieure en fonction des

besoins particuliers des pays afrioains;

ii) Faciliter le transfert des techniques etrangeres repondant aux

besoins des pays afrioains;

iii) Susciter la transformation et la modification des structures

dans les pays africains en mettant ceux-ci en meeure d'utiliser

leurs propres ressources naturelles, d'accumuler leurs prppres

oapitaux et d!administrer leurs propres economies, en vue de

parvenir non seulement a une oroissance acc^leree du revenu

moyen mais encore a une repartition plus equitable de oe

revenu et a la creation d'emplois pour une main-d'oeuvre

toujours plus nombreuse.

16. La part de I1assistance aux pays en voie de developpement revenant

a l'Afrique est tombe"e de 35 P» 100 en 1960, a 23 p. 100 en 1967-

Ind^pendamment de oe de"olin, l'aide a connu en Afrique des fluctuations

plus marquees que dans les autres, regions en voie de developpement. Son
■ ■

volume a .attaint en 1962 le chiffre maximum de 1 777 000 000, de dollars.

En 1967, ce chiffre etait tombe" a 1 610' 000 000. Si I1 on ajuste le vo

lume de 1967 en fonction du ohangement des prix des articles manufactures



f t . - ^T-jf ",-«■■■■

/
Page 8

entrant dans lea .echanges intern ationaux, le montant aux prix de I960

est reduit a 1 490 000 000 de dollars. Au oours de la me*me fceriode, le

flux net hors d'Afrique des revenue provenant des investissements a plus

que triple, passant de 12 p. 100 de 1'apport officiel net a 42 p. 100

environ.

17. Le total de la dette exterieure declaree de 1'Afrique est passe

de 3,3 milliards de dollars en i960 a 8,7 milliards en 1968. Les paie-

ments correspondent au service de la dette publique afrioaine bnt at veint

.625,4 millions de. dollars en 1968 soit 6,4 p. 100 des exportation totaies

de produits. Ces paiements atteignent actuellement 24 p. 100 des -expor-

tations totaies de.biens et services dans le'cas d'un pays africain, et

de 10 a 20 p. 100 dans beaucoup d'autres. hea emprunts sur une oTande

echelle representant en Afrique un ph^nomene relativeinen.t recent, on

prevoit que le service de la dette oroitra plus rapidement dans la

region que dans les autres pays" en voie de developpement.aucours de la

tfeuxieme Decennie du developpement et des quelques annees suivantea. La

CNUCED a projet^ que le service de la dette atteindrait £2 p. 10*0 des

exhortations en 1975. ' *

18. Le faible niveau actuel du revenu et du developpement dans la plu-

part des pays africains a des incidences importantes sur la politique de

l»aide. On a estime que pour l'objectif du taux de croissance annuel de

6 p. 100 preconise" pour la premiere moitie de la deuxieme D^cennie du

developpement soit atteint en Afrique, il faudra que le volume de I1 aide

double d'ici a 1975* Pour que le financement du developpement ne"ces-

saire a une croissance ^conomique accelere'e en Afrique puisse §tre assu

re, il faudra prevcir les elements suiyants dans la strategie des annees

70;

i) Dans le oadre de l'objectif de I p. 100 fixe pour le transfert

de ressouroes financieres des pays indiostrialises vers les pays

en voie de developpement, on devra prendre des mesures pour

_1/ Le^chiffre pro.jete de 22 p. .100.est eviderament -fonde sur-certuines
hypotkeses precises qui sont exposees dans le dooament pertinent
de la CJFUCED (TD/7/Sup.5). '..:'.
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. i is surer une repartition plus equitable de facon que'la region

Aansson ensemble et plus particulierement les mbins avances

ies pays africains obtiennent une portion suffisante de ces

transferts;

ii) tfne-liaison appropriee devra §tre etablie entre les'droits'de

tirage specfisux et 1!octroi de fonds de developpeiaent supple-

fflentaires;

iii) Lfide*al serait que I1 assistance spit fournie sous forme de

cons ou de pr€ts publics sans interSt, mais elle devrait au

nioins §tre adaptee aussi raisonnablement que possible aux

"feesoins et a la capacite de remboursement des divers pays afri-

ckains afin de re"duire la charge de plus en plus lourde que

represente pour leur balance des paiements le service de la

4ette;

1v) En vertu du principe d'autonomie, les pays africains dont

J.'e'pargne est constamment eioedentaire devront fournir des

ressources financieres a d'autres pays africains en vue d'in-

vestissements rentable^, par l!interm6diaire de la BAD et de la

SIFLDA;

v) II conviendra de veiller a ce que la cooperation financiere et

technique contribue a une mobilisation plus complete des res-

sources locales, grace notamment a une participation financiere

e'largie aux depenses locales, a une assistance technique ten-

dant a Titiliser les moyens locaux, a un programme rationnelde

formation~de personnel local de contrepartie et a une reduc

tion en faveur des programmes de l!appui apporte aux projets.

19. Pour itre efficace, un programme global &1 aide doit combiner une

assistance financisre a, une assistance technique mais dans le cas des

pays africains, une priorite absolue s1impose, a savoir une assistance

technique de nature telie que les beneficiaires puissent utiliser au

maximum leurs propres ressources locales et toutes les formes d!aide

qui leux sont offertes. II conviendra egalement de prendre des dispo

sitions t

i) En vue d'acce*lerer et d'ameliorer les procedures de negociation

et d!octroi de dons et de pre^tsj



E/CW.14/493/Rev.3
Page 10

ii) 3n vue d'executer et de gerer plus efficacement les projetg;

iii).En vue d'intensifier dans Leapays africains les activity re

latives a la recherche et au ddveloppement de facon a pouvoir

adapter la technologie etrangere tout en mettant au point des

techniques locales.

20. Ll assistance a l'Afrique a essentiellement pour r61e d'encourager

la formation de marches elar6is, 1'elaboration d'une politique 4'in-

vestissement rationnelle fondee sur la cooperation sous-regional© ou

regionale et une plus grande mobilite des competences et des inveatis-

sements prives,

21. Plus que la plupart des autres regions, l'Afrique a besoin d'uri

programme de cooperation financiere et technique con5u et execute a

1'Schelon multinational. Jusqu'ici/l'effort d'assistance a, dans

bien des cas, accuse encore la fragmentation historique, geographique

et polxtique du continent, ag^avant ainsi les problemes deja comple

xes de la cooperation et de I1integration. Une strategie de l!asdis-

tanoe financiere et technique pour les annees 70 devra done prevoir

les elements suivantsx

i) Une assistance tendant a faciliter la creation des institu

tions necessaires dans le cadre dTune cooperation ©t d'une

integration muitinationalesj

ii) Une assistance pour la mise en place de I1infrastructure ne-

cessaire a 1'expansion des echan^es intra-africains, notam-

ment la transformation du reseau actuel des pomiuunications

et aes transports et des institutions bancaires et commercia-

lesj

iii) Une assistance visant a dedommager les pays-africains les moins

avanoes pour les handicaps et les pertes dont ils risquent de

souffrir en participant a des associations cooperatives avec

des pays voisins plus industrialises,

iv) Une assistance en vue de 1'etablissement dfaccords de paiements

au moyen du financement des soldes correspondent a ces accords-
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22, Une meilleure coordination, entre divers donateurs d'une part

et entre donateurs et beneficiaires de l'autre est indispensable,

Cette (loordination doit avoir les ob^ectifs suivants:.

i) Gonfler le flux de I1 aide et reduire I1 incertitude lie*e a

son volume futurj

ii) Bvaiiier plus exactement les besoins et lesordres de priority

dans l!optique du plan de developpement a long terme des pays,

afin de s'assurer que lfon pourra compter avec certitude sur

une cooperation i*inanciere$ et technique pour le plan ainsi que

pour des projets isolesj .

iii) Permettre des mesures iiamediates et. coordonn^es pour reviser

1!^chelonnement des echeances ou reamdnager les d^ttes lors-

que.la situation d!un pays Justifie oette forme particuliere

df assistance. .
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Mobilisation des ressources interieures

23. Lea objectifs fondamehtaux dfune strate^gie pour la mobilisation

des ressourcee interiedres au oours des annexes 70 doivent etre les

suivantst

i) Relever le taux de croissance des Economies afrioainesj

ii) Assurer la base ne*cessaire a des politiques economiques

ihdependantes et a la protection de la souverainete*.

24. La part de 1'epargne dans le pr»duit national brut des pays

afrioains est passe*e de 12 p. 100 environ au oours de la premiere

moitie des annaes 60 a 14 p. 100 environ a la fin de la de"cennie.

Parmi les regions en voie de developpement, 1'Asie de l!est est la

seule a avoir enregistre* une augmentation sup^rieure. Toutefois,

le pouroentage afrioain est encore infdrieur a la moyenne de 16 p. 100

des pays en voie de developpement.

25. Eh ce qui oonceme le coefficient moyen de l*impot par

rapport au revenu national, la moyenne pour les pays africains

sur lesquels on poBsede des chiffres est pass^e de 13 p. 100

au oours des. anne*us 50 a 16 p. 100 environ au cours des dernieres

anne*es. Ce pourcentage est plus eleve qufen Asie mais reste

inf^rieur a ceux de I'Ameri^ue latine et du Moyen-Orient.

26. Les pays afrioains doivent au oours des anneeB 70, oooane

ils l!ont fait au cours de la decennie pre*ce*dente, assumer en

majeure partie la charge du financement de leur developpement. La

stratdgie des annees 70 doit d«nc essentiellement viser a

obtenir qu'une proportion croissante du revenu national s»it

^pargnee en vue du financement des investissements. En

particulier,

Les pays africains doivent tendre a accroxtre le rapport

entre 1'epargne et le produit national brut de s^rte *

qu»il atteigne 20 p. 100 a la fin de la decennie.
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' \ 27' ; Pour me*tre au print des mesures efficaces en vue de la

mobilisation des ressources inte*rieures, il convient de distin-

guerl quatre groupes prinoipaux d!epargnants, dont les mobiles

sonl tres diffSrents:
t

i) L'Etat, dont 1'Spargne eet representi par l'exoSdent

j des recettes fisoales par rapport aux de"penses

- publiques courantesj .

fi) Le secteur des affaires, qu'il s'agisse de

ou de personnes physiques, dont l'Spargne est

represented par les benefices non diatrifculs*

iii) Les proprietaires et les rentiers?

iv) Les manages.

28* La fiscalite est, et restera probablement, au __,

pendant les ann^es 70, une source tres importante de■ fonds.

Mais un systeme financier J)ien organise adapts au niveau de

develjoppement eoonomique atteint par les divert pays afrioains

ou vw oertains secteurs dominants - y ocmpris dee institutions

tellee que les banques commeroiales, les banques de developpe-

ment, les caisBes d'epargne, les cjmptes de cheques postaux,

les sooi<§te"s cooperatives, les comj^^niee d1 assurances et les

aaxoh^s financiers institutionalises - peut assurer une plus

grande souplesse au mecanisme de mobilisation des ressources.

Celuirci sera efficaoe dans la mesure cu il sera capable

d'atttrer et d& mobiliser 1•epargne int^rieure st.^Ls diriger

des f<|>nds vers des investissements produotifs. II peut en

parti<^ulier jouer un role important en faisant entrer dans

1'eooijomie de marche des seoteuis traditionnellement fences.

29- La mobilisation des ressouroes au moyen de politiques ;

fisoales se heurte a diverses diffioult^s d'ordre politique

et economique, Le rapport entre les recettes fiscales et le
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produit inte"rieur brut, et la rapidity aveo laquelle il

augmente.sont Dependant le critere de 1!effort de developpement

dfun pays, Les elements suivants doivent entrer dans la

strategic des ann£es 1%y ' '

i) Elimination de l!aide budgetaire importante que

certains pays africains obtiennent encore de

I'ext^rieur pour faire face a leurs depenses

periodiques;

ii) fteformes de l'impot personnel et de I'impot indirect,

de facon que les groupes qui profitent le'plus du

develcppement ^conomiq.ue contribuent davantage et

dans une mesure croissante a re*pondre aux besoins

publics. En particulier, 1!introduction de techniques

nodexn«a^ians 1 'agriculture, associSe a une ameliora

tion des conditions du marche" inte"rieur pour les

produits agriooles, a permis de relever considerable-

ment les revenus de oertaines parties du secteur

agrioole qui, en consequence, peut et doit assumer

une plus large part de la charge fiscale;

iii) Mesures fisbales tendant a enoourager l'e"pargne et

les investissements commerciaux, notamment reduction

de l^mpot sur les benefices provenant d1 investisse

ments nouveaux et stimulants fiscaux visant a

encourager le reinvestissement des benefices;

iv) Amelioration des systemes dfassiette et de recouvrement

de l!impot en vue de r^duire 1!ecart qui existe dans

,. un grand nombre de pays entre une structure fiscale

prevoyant des taux eleves et progressifs. et un

rendement extremement faible;
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r) Mesur.es tendant a reduire 1 ■ augmentation des depenses

courantes non destinees au developpement et a r^servef

un pouroentage plus import-ant deB reoettes supple"mentaires

aux fins du developpement;

l) Harmonisation plus poussSe des budgets et des plans

: nationaux g.e developpement*

30. La rSforme de la-politicLue et de I1 administration fis-

cales doit permettre de mbbiliser plus efficaoement les

ressources financieres et d1assurer une meilleure repartition

du rjevenu et.de la richesse. Toutefofs, des stimulants tendant

a enjoouragar I'epargne commercial© ris<iuent de contrecarrer en

partp.e les efforts dSployes dans ce sens. Bans un grand nombre •

de peys afrioains, certains secteurs isole's poesedent deja des

oapajoite*s industrielles excSdentaires. Par consequent-* si un

paysj sfefforce de releyer son taux de oreissano© en *J>ortant

surt^ut ses efforts sur les invest.iseements sans se preoccuper

des Jprinoipaux vices 4e structure qui limitent la deaande des

biens produits,, les investissemepts supplementaires risquerbnt

de ne se traduire que par un relevement relativement faible

des taux de croissance.

31. ; L!e"iSargne est un 414ment essentiel de la prosperite -du

secteur des affaires. Outre les stimulants fisoaux, tine

stra^gie interessant ce secteur devra pr^voir l.'^laboratipn de

syst^mes financiers ^ffrant aux ^pargnants un^ phoix entre des>types de

placement divers, notamment le developpement de soci^tes

d'inVestis^ement assurant si possible des int^rets garantls et ••

assurant des modes de financement adaptds a la variete et a

Involution des besoins»
•a

32. Dans le groupe des proprietaires et des rentiers, les

cultivateurs bonsacrent en general une proportion impprtante

de l^ur revenu monetaire disp#nible a des investissements.
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ii)

iii)

Les rentiers, tels que les proprietaries forains, sont

pwbablement beaucuup m*ins encline a l'epargne. La strategie

des anneee 70 ooncernant oe grrupe doit avoir les objectifs
suivantss ... ■

i), Modification de la repartition de la rioneise en
faveur des seoteurs pr»ductifs du gr»upe|

Relevement de la produotivite agrioolej v
AooroiBsement de la partioipation des rentiers aux

investissements grace a des. stimulants #t des

encouragements appiapries, et ,mise au peint d'un

systeme propxe a augmenter leur charge fiscaxe.

33. L'^pargne personnelle eur les traitements et salaires

depend des taux de orDissanoe du revenu r^el et du m-mbre des

salaries ainsi <iue du inontant des traitements et salaires par

travailleur. Pour o* group%, la strategie devra viser a la

mis,, en place d- institutions financiers propres a enccurager

l^pargne, et a 1'elaboration de politiques mon^aires et de
politicoes fiscales oonnexes appropri^es.

Industrie ■ ■' ■••■-■

34. Le domain, d-action critique est celui de la restruotura-

tion de l'econ-mie nationals et, plus precisement, de 1<inte

gration du secteur traditibnnel .«' seoteur mederne et dynamique.

Les politiques natibnales deivent avoir p.ur ebjet de modifier
la composition de la production rurale et de relier les

secteuri, rural et urbain afin d'assurer une base solide a une

economie modeme. Les elements ^ssentiels d'une' strategie

assooiant 1- Industrie et 1'agriculture sent les suivants,\

i) La or4ati«n de petites industries appliquant des
techniques neuvelles et utilisant des matieres
premieres'
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I
±%) Le develcppement des complexes agr^-industriels et

des industries fournissant des intrants agricoles;

ehgrais? machines et outils;

iij.) Le developpement des. industries d'exportations; -

iy) La promotion de -la reoherche ihdustrielle.
v ■ . ■

35- La plupart des paysXafricains ont des marches locaux /

exigu? et le pouvuir d'achat de leurs populations est faible..

Ces faoteurs constituent un obstacle au d^velnppement

industries Pour supprimer oet obstacle, il ounvient d«

prendre des mesure^s collectives tendant a la creation des

infrastructures physiques pr*>pres a faciliter les ©ourants

d'Sohange entre Etat's afrioains. - Une formule doit etre mise

au point pour l«fcaiEiBonisatibn industrielle, en yne de definir . .?

V emplacement de certaines industries,, la repartition des avant$ge&

d^coulant d1industries multinationales, les droits de propriety et ,;

de regard sur ces industries ainsi que liTparticipation erentuelle-de;

non-Afrioains.

36. mi ce qui ooncerne le developpement des petites industries, :

ce cLu'il faut dans l!immediat, e'estian systeme permettant d'apporter

une aide et des avis techniques a des individus ou a des groupes,

une assistance en matiere d1etude de marche et de commercialisation,

des informations sur les possibilite"s df investissement, dee

indications sur les sources d!approvisionnement en "machines et en

materiel et une aide pour l'obtention de conditions de financement

avantageuses, A oet egard, les gouve^rnements doivent fixer des

objectifs indiquant le pourcehtag^des biens de°consommation et

d»equipement qui devront etre produits sur place a la fin de

la decennie, ; -..
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37» En oe qui oonoerne les investissements, il conviendra d«

definir le role de 1!investissement national et etranger; il ^

faudra evaluer les rendements et les couts des investissements -

strangers et mettre au point des politicoes et des stinulaats * *

afin de a'assurer que les investisseurs etrangers et les pays

d'acoueil retirent des avantages e*quitables d'entreprises

industrielles. Ces pays devr»nt partioiper effeotivement a la

gestion et a la direction des entreprises lwoales au moyen

d'une participation a leur capital social, de l!ootroi

d'actiono en exchange de services ou installations locaux, etc.

On devra enfin agir sur la repartition des investissements

dans le secteur prive* grace a un systeme judicieusement c^ncu q

d'impots, de sulnrentions et de stimulants. II faudra d'autre part con-

mencer a oeuvrer en "vue de parvenir a la'mise au point d'un o*de

dVinvestissement africain, ou Au moins de faire accepter un

certain nomhre de principes generaux qui pourraient etre

inoorpores dans tous les codes d1investissement naticnaux.

Pour que le secteur public joue un rSle utile dans 1'industria

lisation1 de I'Afrique, il faudra que des organismes offioiels tels

que des sooie"te*s nationales, constituent des instruments efficaoes

pour I1orientation des investissements industriels. '

38. La lenteur des progres dane 1'execution des plans est due

aux causes suivantes:

i) Impo3sibilite de trouver les investisseurs, les

societes priv^eB ou les associes oonven«nt a une

entreprise conjointe;

ii) Reticence des investisseurs qui ne connaissent pas

encore la region a se prononcer sur la rentabilit^

possible; . ;

iii) Diffioult^s e*prouvees par les institutions locales .

ou etrangeres a oreer des entreprises. Les gpuvernemente
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devront absolument faire appel au coneours de l'OUUDI,

d,u secretariat de la CEa, d* institutions d'aide -

multilaterale et bilat§rale pour pouvoir surmonter.

oes obstacles, grace a des me.sures telles que la •• ■ -

creation d'organismes effic^ces do promotion

industrielle.
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39» L-w industries ne pourront partioiper effectivement au

deVelo;E>pement national que lorsque la population locale aura,

aoquisjles connaissances professionnelles, techniques et

■soienttfiques necessaires. II est done indispensable de

preVoij dans les programmes nationaux d'enseignement les

moyens | requis pour la formation de personnel posse*dant les

aptitudes vaulues pour aoque*rir des connaiesanoes teciaxiques,

notaomfnt des capacity et des competences en matiero de

planifioation, de programmation et d1execution de projets

indust*iels et de pr^voir egalement la ooope*ration entre pays

africains en matiere de formation profeseionnelle. Dans le

oas dJAssociations avec des parten&ires non afrioains, on devra

insistfir fiur le transfert des techniques de production, la

re^hsrdhe dans le domaine des produito ©t des mate*riaux nouveaxax,

I1acquisition de competences techniques ap moyen de oontrate de

licence et de reoherches de base entreprises Sur place. II.est

indis'peRsable d'imposer des normes et des standards de qualite

pour am^liorer la psoitirn concurrenoielle des articles

manufacture's africains.

Problem^ partioulier des mcins avanoea parmi les pays en voie de

developbement, des pays s£ns littoral et des para insulairss

40. On reconnait en general qu'un tree grand nombre des moins

avanc^s parmi les pays en voie de developpement se trouvent en

Afrique: et u'un important, pouroeatage des pays africains entrent dans
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cette categorie. L'Afrique pouvant done etre considered comme la

moins .avance"e des regions en voie de developpement, la communaute

internationale devra accorder une priorite e*levee a la definition

des problemes propree aux pays africains et a la mise au point de

mesures propres a les resoudre.

41. Tcut effort re"solu tendant a aborder les difficulty et les

handicaps dont souffrent les pays les moins avances suppose un

programme de mesures sp^ciales portant sur tout.es les phases" de la *

vie sociale et eoonominue, L'objet est de permettre a ces pays

d*aco^lerer le rythme' de leur developpement e*conomique et de

prooeder aux r^formes de struoture necessaires, ainsi que de

tirer le maximum d'avantagts des mesures prises dans le cadre de :

la strategic internationale *du developpement pour la deuxieme Deoennie

dos Nations Unies pour, le deVeloppement. Une strat^gie de oet ordre

devrait comprendre les Elements suivants:

i) Relever le niveau de la produotivite, en vue notamment

d'accroitre la production de denreee alimentaires;

ii) Appuyer les efforts de ces pays tendant a diversifier

"leurs economies, en encourageant netamment I1implantation

d1 industries i#te"grees provoquant des liaisons e*oonomiques

marquees}

iii) Stabiliser et accroitre progressivement leurs recettes

d!exportation, objebtif qui exige une action immediate visant

a assurer la commercialisation de leurs produits a des

cours jSquitables, stables et reaunerateurs; dans bien

des cas, des mesures urgentes devr«nt aussi etre prises

on/ce qui conceme le probleme de la cuncurrenoe des

produits synthetiques et des succedanes a laquelle se

/'heurtent les produits naturelsj
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iiv)

vii)

iuneliorer la structure institutionnelle en ce qui concerne

1!administration publique, la planifioation, I1Evaluation des

projets, la oommercialisation et la promotion des expurta-

tions, les services bancaires et financiers, et plus

particulierementrles mesures destinies a assurer une

participation accrue de la nation;

Mobiliser une assistance rinanciere Internationale pour

I1application de ces mesures, et preVoir des dispositions

partioulieres pour ameliorer la capacity d!absorption de

I1assistance exterieurej

Se concentrer, dans la oonoeption des programmes et

-projets d'assistance technique, sur des domaines

presentant un. inte"ret particulier pour ces pays; -

Mettre au point des arrangements institutionnels au sein

„ des orgahismes relies aux Nations Unies charges de la

definition, de 1*Elaboration et de l*examen des politiques

et projets en faveur des pays les moins avancEe.

42• Sur un total de 18 pa,ys sans littoral, 13 se trouvent en

Afriqyue. La position de ces pays constitue un grave obstacle a

1'expansidn de leurs EcKanges et a leur developpement Economique,

en particulier pour les raisons suivantes: couts de transport

Elev^sj developpement insuffisant de 1'infrastructure; transports,

moyens d^»«tookage. et installation portuaires me*diocres et peu

oomniocles.f manque de possibility d'utiliser leur-propre 'materiel

de transport et d*etablir leurs pijopres systemes; tendances

defavorables des tarifs et' des frais de transport-.

43* IA solution des problernes particuliers aux pays sans littoral et exx

pays xnsul-^ircs. GKiG'c quo d^ mo3uxes cp;cib.l:;3 scient priaes ch ieiir-favour

demo la rJ^i.on ot dens lc o-vira-plus vasto de la deoxicme DocGnnio du -

Cette strategie oomprendrait lea elements suivantsi '
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i) Proceder a des etudes definissant les obstacles les plus

■■• graves a leur de*veloppement economique rapid3; **•;

ii) Reconna£tre effectivement leur droit d'aoces a la mer et le y

faciliter; V

iii) Considerer en priorite leurs besoins d!assistance financiers

et technique, en envisageant nctamment 1!octroi de prets

liberaux et de fonds destines a subventionner leurs frais

de transport supplementaires5

iv) Appliquer en leur faveur des mesur.es epeciales comparables

a celles qui inte"ressent les moins avance"s des pays en voie

de developpement.

Agriculture

44. Dans la plupart des pays africains, 1'agrioulture est

I1Industrie la plus importante et c'est done elle qui, plus

que t*ut autre facteur, determine les taux de oroisBanoe et de

deVeloppement•

45• On cherohera a porter, au cours des annees 70, le taux de

croissance de lfagriculture de sun chiffre actual de 2 p. 100

au moins a un maximum de 4 p. 100 par an. Pour atteindre oet

^bjectif, il oonvient de. aefinir et d1appliquer des politiques

precises dans les domaines suivants:

i) Regimes fonciers, recherche agricole et services de

vulgarisation, cours agricoles et commercialisatien;

ii) Octroi de fonds pour la mise en valeur des terres et

I1irrigation, la propagation et la diffusion de

semences puree, la creation de fa>riques d'engrais et

de pesticides et le credit agricole.

46. Les domaines d1action ci-dessus ont trait a la modernisa

tion des systemes agricoles afrioains par I1introduction de

techniques et de procedes nouveaux, et a la commercialisation
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produits^ Les activitos menees a oet egard devront s'inssorire dans lea

domaines de concentration definis par le BLreoteur gfofcal de la FAO,

47.
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a savoir :

Utilisation de varietes a fort rendement pour les cultures vivrieres

de base, reduction du deficit proteique, lutte contre le gaspillage,

mobilisation des ressources humaines pour le de>eloppement rural, et

accroissement et administration rationnelle des reoettes en devises.

Un autre domaine d'aotion est celui des institutions rurales et du mode

de v;Le des colleotivites rurales. Les activites menees dans ce domaine consti

tuent un programme distinot consaore a la transformation des collectivites

rurales.

48

et

Un autre domaine est celui de l'elevage et de la pfcche maritime, fluviale

laaiastrs. II convient de promouvoir le developpement de ces deux aoti-

vite";* qui sont vitales dans plusieurs pays de la region. En oe qui concerne

l!e"lovage, il est neoessaire de lutter oontre leB maladies et de favoriser la

transformation industrielle des produits, S'agissant de la peche, il importe,

des h present, d'entreprendre des etudes en vue de 1'harmonisation des legis

lations et plus particulierement oelles relatives a la delimitation des e&ux
terr^torialej."

Transformation rurale

49 • communautes rurales sont oaracterise"es par des systeraes sociaux

integr^s (valeurs sociales, comportements, relations personnelles

mutue:iles et habitudes de travail), Aussi les politiques, ies mSoanismes et

les ictivites destines a amorcer le prooessus de transformation doivent-ils

tout ;au moins Stre coordonnes. Ce dispvsitif d'amorcage se ramene en fait

a une; teohnicLue propre a liberer les foroes renfermees dans ces communautes

car 1|oute innovation qui apparait oomme impnu^e de l'ext^rieur nfa que peu

ou point de chance de suoces,

50. Outre les arrangements d'ordre technique et commercial ne"cessaires

pour ;aooe'lerer la transformation des 2ones rurales, les services combines

utilises a oet effet seront les suivants : formation professionnelle et

alphajbetisation fonctionnelle, alima»tati^n en eau et en eleotricite des

campajgnes, utilisation des moyens dfinformation, services de sante, de
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nutrition bJc do protection matcmclleet infantile, instituts d!economic

menagere, institutions locales,destinies a assurer la participation de

tous les secteurs do la population au prooessus de transformation,et ani

mation rurale. .

51. En raccouroi, la strategie de la transformation rurale exige la 0rela

tion de liaisons physiques, e"conomiques et sooiales etroites entre les \

centres ruraux et urbains et la capaoite gene"ratrice de revenu du

secteur rural et sa contribution a l'e'conomie nationale. La transforma

tion sociale se ramfene a un circuit oonstamment e"largi et mutuellement

oomplernentaire de marches, a 1'amelioration des techniques et de la P*$-

duotivite" et a 1!augmentation des revenue, qui sont dee conditions eesen-

tielies de la oroissance autonome.

-■■•■■■ ' ' \
Miss on Vetleur des ressources humaines

52, Plus dea trois quarts de la population africaine vivent dans les zones

rurales, au sein. d'une economic qui ne de"passe guere le niveau de la Bubsia-

tance- II importe done de viser ett priorit€ a transformer et a moderniser

le secteur rural grace a des mesures propres a ameliorer le rendement de

1'agriculture, uotamment la creatioh de complexes agro-industriols ot l'oxpan-

sion des activ±te"s oommerciales, D'autre part, la structure et le taux de ^

oroissanoe de l'eoonomie urbaine ne permettent pas a 1'heure actuelle d!as—

i^urer suffiraammont dfemplois et un niveau de vie supe'rieur a une population

toujours plus nombreuse, Un autre objectif prioritaire pour ce secteur est

1'acceleration de 1!industrialisation. Mais 1 *insuffisanoe quantitative elf

qualitative de la main-d'oeuvre est parmi les plus graves lacunes dont souffre

le developpement des Economies rurales aussi bien qu'urbaines* 4
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53« gn general, les ressouroes humaines sont insuffisamment

utilises, ce qui se traduit par du gaspillage, une croissance

raleniie et une ^satisfaction notable. Les plans de developpe-
ment jmt souvent pour objectif de creer dee possibility

d»emp:.oi mais oet objectif est rarement atteint pour la raison

esseniiiolle que 1'economie dans son ensemble ne se developpe

pas rapidement pour que la main-d»oeuvre puisse etre

par les entreprises et les secteurs prevus a oet effet -

au plan.

,54, Ipune des methodes permettant d'amener l'eownomie a un

nouvea^i xythme de oroissanoe, qui nTa pas suffisamment

jusqu'ici retenu Inattention, oonsiste a exploiter les

possiM-litds offertes par l'epargne pour utiliser la main-

d'oeuvxe inefcploy^e en vue du'developpement social et productif

dans dee do&a?nes tels que leP routes, Inhabitation, les-canaux

d1 irrigation, les mesures de conservations,, les programmes de

reboisement, etc. L'emploi de la main-d'*eyvr* pour ce genre

d'aotirit^s ne representerait que des depenses relativoment

faibles et, s'il etait Men ooncu, n'entrainerait pas, dans la

plupart des cae, d«affectations de devises.

55. En depit d'une expansion notable des moyens d'enseignement

et de la scolarisatien depuis les annees -50, la region est

encore loin de disposer des effectifs, et cles. competences

minimales 'n4cessaires a la gestion de sea economies. Paradoxa-

lement, l'effort foumi dans le domaine de l^ducation a cre*e

le probleme du chomage des pers^nnes eduquees, alors qu'une

grave p^nurie' s^vit dans de nombreuses categories de spe*cia-

listes. L'offre de personnel et de main-d'oeuvre competent et

qualifies est insuffisaite dans les.professions iib^rales, dans

le domaine de la gestion, dans les rrofessions soientifiques

et t**aiques et dans les metiers artisanaux.
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56. La oonoepticn des programmes d1Etudes et 1'orientati.sn

de l'ense'ignement ne repondent pas aux besoins lies a une

transformation ecmomique, et les jeunes gens qui sortent des

etablissemente scolaires ne conviennent, ni par leurs compe

tences ni par leurs attitudes mentales, aux einplois disunities.

Le developpement suppose, de la part de la population,

1'acquisition de oonnaissanoee specialises. L'aocent doit

etre mis sur des programmes de formation adaptes aux besoins '

particuliers de chaque pays africain, grace par exemple a

V introduction d'un 61ement de formation dans tout projet de
developpement.

5?;. Une strategie de la mise ea valeur et de 1'utilisation

dos resscuroea numaines pour les annees 70 doit s'integrer aux

politiques, aur. plar.s et aux autres strategies venous pour le

de>eioppement dconomique et eocial global. Bile doit, en
partioulier, etre etroitement assooiee aux politiques

nationales relatives a la population, a l'emploi et a la

repartition des revenus- Au cours aeP aBr.«eB 70, de* mesures
dovront etre prises aux fins suivantes:

i) Realigner le systeme d'eduoa^icn et de formation sur
les besoins et les exigences d'une ^concmie et d'une

societe qui se developpent progressivement, en tenant

compte..en particulier de la uecessite d'orienter l'^diroation
vers l'emploif ......

Develc2Per les programmes de formation soientifique

et les- programmes de preparation aux professions et

aux metiers fondea sur les mathematiquea}

Cre>r un apparail effioace permettant d'abordor de

fa^n systematique,- raisonnee et crtord^ange les

questions de mise en valeur et d'utilisation de la

main-d'oeuvrej

ii)

iii)
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iv) Eliminer le gaspillage des ressouroes actuellement

disponibles'pour I1Education et la formation;

v) Cre*er des moyens institutionnels, sur le plan national

ou a 1*echelon multinational, pour la recherche dans

le domaine des problemes humains de de"veloppement,

pour la formation de personnel en vue 6,^ 1!Evaluation

des besoins de maiu-d'oeuvre, et pour 1*Elaboration

de politiques et de programmes appropriEs.

Parmi les mesures les plus urgentes qui pourraient etra

prises a 1'echelon national pour prEparer la voie a une

strategic et a des programmes d1investissement rationnels,

figurje la creation de oomites nationaux d! experts qui auraieut

les aft'trihutions suivantess

. i). Btudier la structure et la yaleur utilitaire des ,

systemes d'enseignement et de. formation dans lloptiq>u»

des besoins de main-d^euyre lies a 1! industrialisa

tion, a la modernisation de I1agriculture et aux .

services connexes, en particuluer dans le secteur

rural;

ii) Etudier la possibility de crEer un fonds aational de

formation auquel les employeurs de main-d'oeuvre

seraient tenus de partioiper et d!41aborer u*ie

legislation propre a encourager la formation de

personnel qualifie pour I1industrialisation et le

developpement rural. ...
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59# L * experience des 12 dernieres annees a permis a la CEA de ,

en cooperation avec d'autres organismes relies aux Nations, Unies, la W

plupart de a obstacles qui s'opposent au developpment de 1'Afrique.

Conformement a la demande exprimee par la Commission a ses sessions, le If

secretariat a procede a une revue generale et presque complete de l'en-

semble des problemes socio—economiques auxquels le continent doit faire

face. Dans les limites de son mandat, la CEA s'est livree a certaines

activit^s de caraotere operationnel. Tel est le cas de celles qui ont

conduit a la creation de la Banque africaine de developpment, de I1 Ins-

titut afric.ain de developpment economique et de planification, et des

centres regionaux et sous-regionaux de formation de cadres moyens sta^-

tisticiens et de*mographes ainsi que des etudes et des negotiations

menees actuellement en vue de 1'utilisationdelfenergie electrique a

1!echelon multinational par certains groupes de pays: Dahomey-Togo-

Ghana; Ghana-Haute-Volta; Nigeria-Niger; C6te d'lvoire-Ghana-Togo-

Dahonteyj Nigeria-Cameroun-Tchad; C5te d-!Ivoire-Liberia; Republique

democraijique du Congo-Rwanda-Burundi; Kehya-Ouganda-Republique-Unie de

Tahzanie; Maroc-Alb'erie-Tunisie. Des decisidns fermes ont 6te prises

en cooperation avec le FNIJD et la FAG en vue de la creation d(une asso

ciation et d'un centre de recherche pour le developpement de la rizi-

culture en Afrique de. 1'ouest et des negociations sont en cours en vue

du lancement dfun. programme regional d! amelioration du betail.

6£), Sous les auspices de la Banque africaine de developpement, un

groupe compcfse du PNUD, de la BIRD et de la CEA se re"unit regulierement

depuis trois ans environ pour etudier des pro-jets eventuels dans les

domaines des transports, des telecommunications et de l'energie.

D'autres domaines de developpement pourront s'ajouter a oeux-ci par la

suite. Grace a I1arrangement oonclu avec la Banque africaine de deve

loppement, le PNUD et la BIRD, les etudes de la Commission relevent

plus etroitement de considerations pratiques et se prStent mieux a une

execution.
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projets ont ete elabores en vue de la construction d'un reseau

de transport, en Afrique de lf«uest, d!une r*ute transsaharienne, d'un

grand axe routier d!est en ouest, et d'une liaison par voie ferree entre

le Soudan, le Tchad et le Nigeria. Si oes projets pouvaient Stre entie-

remant realises au cours des annees 70> l!entrave au developpement que

oonstitue l'insuffisance des voies modernes de communication serait oon-

siderablement attenue"e» Le secretariat s!est aussi efforce d'encourager

la creation de centres scientifiques et techniques supplementaires ou le

rentforcement et I1expansion de oeux qui existent. C'est dans cette optiqus

qu'il a apporte* son plein appui a,l!lnstitut international d1 agriculture

tropicale au Nigeria et a la remise en activity de l!lnstitut national

d! etudes agronomiques du Congo (INEAC) en Repuiilique democratique du

Congo, Ce sont la ^uelques exemples des activites operationnelles que

la Crsmmission se doit de poursuivre.

6/!« II ne faut pas cependant oublier.que la-situation s'est radicalement

transformee en Afrique depuis-la creation de la Commission .en 1958, En

particulier le nombre 4es .pays .inde.pend.ants en v*ie de developpement est

passe de 8 a 41 et pour cette raison, parmi d'autres, les organismes

multilateraux et bilateraux ainsi que les institutions beneroles ont ma-

nifeste un interft croissant pour le developpement economique de I1 Afrique.

On en trouve une preuve dans les structures en place ou en voie de creation

tela que les secretariats des groupeiaents aous-regionaux, la representa

tion du PTOB dans un grand nombre de paya, les bureaux sous-regionaux des

institutions specialisees et de la BIRD, les missions speciales organisees

et de la BIRD, les missions speciales organisees par des organismes d'aide

multilaterale et bilaterale et les equipes multidisciplinaires qui doivent

<§tre constituees sous les auspices du Departement des affaires economiques

et sociales du Siege et de la*CEA.

63. Dans ces conditions,-.on pourrait a juste titre se demander quelles

mesures effectives peut prendre la CEA. Cette "question est d'autant plus

importante si l'on oonsidere sa faiW.e representation, sur le plan local.
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Le secretariat compte 142 fonctionnaires de la categorie des administra-

teurs et une trentaine de conseillers regionaux et, avec oet effectif,

il doit servir 41 pays, alors que le PlttJD et les institutions sp^cia-

lisees disposent parfois, pour leurs programmes nationaux, d!un person

nel plus nombreux que l'effectif total des fonctionnaires de la cate*go-

rie des admini3trateurs de la CEA appeles a etayer les efforts des -

diffe*rents pays. L'exiguite relative des ressources de la Commission

permet difficilement a. celle-ci d1avoir sur les problemes de develop—

pement nationaux une action immediatement discernable. Du moins la

CEA reconnait-elle que !lcfest deja avoir de la methode que de vouloir

en chercher une"| elle reconnait en outre que dans les conditions qui

caracterisent actuellement l'Afrique, la methode consiste essentielle-

• - '■ ■ *
ment a definir l'ordre de priorite. Aussi, conforme'ment au mandat de

la Commission, le dernier programme de travail met-il tout particulie-

rement I1 accent sur la recherche et la planification, la mobilisation

des ressources interieures, le Commerce, l'industrie, 1!agriculture, 1&

transformation ruraie, la mise en valeur dea ressources humaines, la

main-d'oeuvre et la formation* On pciwrrait remedier effectivaraent a

la plupart de3 problemes qui se po©ent dans ces domaines en apportant,

une assistance aux divers pays, Cfest ce qui sera fait, comme par le

passe, dans les limites des ressources de la Commission et compte

dument tenu de la necessity de fournir oette assistance dans un cadre

multinational.

64* Le voeu souvent exprime de voir la Commission prendre un carac™

tere plus operationnel traduit bien le be so in que la CT3A eprouve de

faire plus que par le passe*. A cet e"gard, on peut concevoir l'activite

bperationnelle cotame la recherche permanente d'une strategie du deve-

loppement africain et comme un effort accru tendant a inciter les

V3tats africains a elaborer et a executer des programmes de developpe-

nient de facon rationnelle.- "Plus precisement:

i) Les services oonsultatifs de la CEA en matiere. de planifica

tion, les missions de* progranimation du PWUD et les ^quipes
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| consultatives iiiterdiscApl Insures envisagee* devront aider

! a reoueiliir et a analyser des donnees Sconomiques et a e"ta-

s : ■ L blir des projections pour lea secteurs-cle" ies economies

■ : nationales. Le secretariat devra proceder periodiquement a

|. une revue des tendances et de Involution eoonomiques dans

; le continent et a dea etudes sur Ies principaux problemes

■ presentant un interSt pour Ies sous-regions et la region

! dans son ensemble, ainsi que sur Ies modifications de struc-

; tures intervenues dans iIndustrie, 1'agriculture" et les

! courants d1^changes et entrainant des incidences notables

! sur la repartition du revenu et l'emploi;

iij La CEA devra aider les Etats africains a prendre les mesures

1 necessaires pour renforcer leurs groupements intergouverne-

! mentaux en augmentant le nombre des projets de d^veloppgment

multinationauz et en constituent, si besoin est, de noirreaux

i organismes;

iii) La CEA devra aider les Etats africains a modifier la compo-

sition de leurs echanges en continuant d1exploiter les

posaibiiites de developpement et d*expansion du commerce intra-

africain, et de continuer a aider les pays africains a arre'ter

: des positions oomuiunes dans leurs efforts tendant a rationa-

; User le systerae des ochan^es mondiaux, de fagon a s'assurer

;: : que leurs exigences legitimes a cet egard sont dument prises

en consideration. La GEA devra tout particulierement s'atta-

oher a coordonner I1 assistance technique dans ce domaine,

oonformement a 1'ordre de prioi-ite etabli;

ivi) La strategie exposee ".dans ce..doifUfflent' .' dans les domainee

; <ie ia cooperation financiers et techniciue e% de la mobilisa

tion des ressources intBrieures exige un accroissement nota-

: ble de I1 assistance technique. Elle suppose, pour la CEA et

rf ses bureaux sous-regibnaux, une tache ardue, mais importante,

. qux consiste a cb'ordonner'cette assistance et a la concentrer

but les joints d!appui eventuels. L'entreprise complexe de la

.■•evisioh et de la modernisation des legislations et des
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dispositifs tiscaux et financiers des pays exigera des

uiissions sur place cornposees de specialises de ces disciplines.

En consequence, un service consultatif fiscal et financier devra

e*tre crte en 1971 a<u sein du secretariat pour assister les Etats

membres;

v) La CEA devra entreprendre des etudes en vue de s1assurer de

1 !efficacite des stimulants offerts aux investisseurs ©tranters

pour attirer des capitaux, et rechercher des formules propres a.

encourager les entreprises africaines a participer plus acti-

vement au developpement economique et social de l!Afrique. Elle

devra aussi faire office de centre de documentation pour;l!elar-

boration des projets, en vue d!aider les ^ouvernements afrioains

a etablir des demandes d'aide,

vi) Dans le domaine de 1 * agriculture, I1 assistance devra §tre four-

nie aux Stats membres dans le cadre d!un programme unique des

Nations Unies pour l'Afrique, execute en commun par la FAD et la

CEA. Les deux organisations coopereront aussi etroitement <iue

possible avec des organismes techniques, coramerciaux et multi—

nationaux tels que le Conseil africain de l'arachide, 1JAlli

ance des producteurs de cacao, 1'Organisation africaine et

malgache du cafe, 1'Organisation interafricaine du cafe, le

Conseil africain et malgache du sucre, le Comptoir magkrebin

de lTalfa (COMALFA), la Communaute economique du betail et de la

viande, le Comite des agrumes de la Zone franc, I'Office equa

torial du bois, I1 Association pour 1' avancement en Afrique des

sciences de 1•agriculture et 1!Organisation commune de lutte

antiayiaire. Elles chercheront aussi a cooperer avec les facul-

tes d!agronomie des universites, avec des etablissements

d'enseignement superieur et avec.des organism©a de

recherche nationaux et intergouvernementaux tels que l!lnstitut

des fruits et agrumes coloniaux (IFAC), l!lnstitut des recher-

ches pour les huiles et lea oleagin*ux (IREO), l!lnstitut de

recherches du coton et des textiles exotiques (IRCT)5 l'Institut

francais du cafe et du cacao (IFCC), 1'Office de la recherche
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scientifique et technique outre-mer (ORSTOM), l'institut

tional d'e'tudes agronomiques de la Re"publique de"mocratique du

Congo, l'Institut international d1agriculture tropicale. Par

lfinterme*diaire de la-CEA et de la F.AO et avec lf assistance

d1 institutions et de fondations, des informations spe*cialisees

et des techniques modernes seront oommuniqu€es aux pays qui

auront tesoin d'une assistance et la demanderont pour aborder

des problemes particuliers;

vii) Pour accelerer la transformation rur.ale, la CEA devra assurer

une collaboration etroite avec lfUNE3C0, l'OMS, 1!OMM, le PISE,

l'ONUDI et d'autres organismee relies aux Nations Unies ainsi

qu'aveo'un grand nombre d'organisations non gouvernementales

qui ontde-ja des activite's dans beauooup de pays afrioains, II

s!a&ira au premier chef d'apporter aux pay9 I1 assistance dont

ils auront besoin pour concevbi* et mettye en pratique des sys-

temes et des mesures repondant aux "begoin3 de communaut^s par—

ticulieresj • ■ ■•-•:■

[viii) Les organisations internationales, dont la CEA, devront coordon-

nex leurs activite's diverses en raatiere demain-d!oeuvre et

o.ufrir un programme d1 assistance des NationssUnies unique, h

... _ l'appui-des programmes de deVeloppeinent hationaux' et cles efforts

des Institute de formation. Le programme &e travail de la CEA

devra 6tre elabox*4 en fonotion de ce prinoipe. La CEA devra

Sgalement apporter une assistance technique aux pays africains

qui ont besoin d'enque'tes sur la main^d'oeuvre aux fins de la

planification du developpement.

Une autre fonction qui a e"te* ^usqu'ici ne'cessaire, et qui devra

maintenue, a trait a I1 organisation de conferences, de cycles

d!Studes et de groupes de travail. sont indispensables pour la

diffusion d'idSes, la definition de normes, la coordination et l'hax-

mojiisation des positions africaines et 3 a foTOation de personnel cl€i

Il| n'y a pas lieu d'insister sur la vaieur dee activiics de formation,

surfcout dans un .ontinent dont leg populations ne font, pour la plupart,

que commencer a exercer des options independantes et a assumer la charge

du progres ^oonomique et social do la nation*
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66* L'Afrique er. voie de-developpement comprend 4I Etats independants,

dont chacun a des caracteristiques particulieres et ses propres pro

grammes de developpement. Dans les cadres nationaux, 1'effort interieur

est soutenu par une assistance bilate"rale et multilaterale de formes rv

diverses, parfoisfournie d'une maniere particuliere a chaque pays, par-

fois concue, du moins en prinoipe, comme e'ISment d'un programme regional fi

plus vaste. Toutefois, si-les pays afrioains en voie de developpement

ont des caracteristiques propres, la plupart ont beaucoup en commun.

La plupart, par^exemple,, sont en proie aux difficult^s li^es a I1 Edifi

cation d'une nation, ont un caractere essentiellement agraire du point

de vue de la structure economique et ont une population relativement peu - <

importante et un marche exigu, Tous tendent a un developpement e*cono~

mique et social rapide. Bans ces conditions, et me*me lorsque l'unit€ 1 '

nationale est dtiment reconnue comme p6le de lfexecution effective, il

est essentiel q.ue les pplitiques soient Slaborees et executees dane une ,

perspective continentale multinationalej et c'est precis^ment la. la

raison df§tre d'une commission ^conomique regionale. Depuis sa orear-

tion, la, CEA a tpujours ete la seule organisation technique soucieuse de

voir les pro"blemes economiques et sociaux de l'Afrique comme un tout, a

1'aide d!fit\odes-port ant sur des pays isoles, des groupes de pays ou

I1ensemble du continent. Grace a cette optique, et au modus operand!

qui s'y attache, la CEA a ete en mesure, dans la limite de ses ressour-

cesj a) grace a. des reunions, des cycles d'e'tudes. et des publications,

d'economiser les efforts et d!enrichir la connaissance et Inexperience

du developpement jies pays africains ce qui, eu egard aux objectifs

ambitieux que ceux-ci ont a juste titre fixes a le.urs politiques,

pourraient §tre pour eux extr^mement utxle; b) de definir et de preoo-

niser par la suite des initiatives opportunes sur le plan multinational;

c) de fournir un oadre convenable pour la coordination des efforts de

developpement aux ©"ohelons regional, sous-regional et mSme, le cas

echeant, national, Ce sont la trois taches d'importance. Si, faute

de ressources, la CSA ne;.p«it pas e'en acquittex de facon aussi complete

et aussi efficaoe que la situation l*exige, il ne s*ensuit pas logique-

ment que son r61e doit £tre mis--en-question, mais que ses ressources
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doxveit Stre accrues en consequence. L-i.poroance ae ce qui precMe
resso^t du fait reconnu que aeme des missions de grand, envergure a

1'oeuvre sur le plan regional ou a 1-echelon des pays n'obtiennent pas
toujour. le maximum de resultats dans le domains du developpement eco-
nomiqu.e et social, faute de coordiBation-

67. le PNUD, le Groupe de la Banque Internationale, les institutions

iP"W" 6t des d°^eurs d'^d. bilaterale ont ete invites de temps
a .autr^ a refondre ou reviser des projets de plans de developpement

nationjwx. Ce systeme a entraine des chevauchements d'activites con-

sxde-ra^les, un gaspillage du temps des quelques fonotionnaires qualifies
que pojasedent les gouvernements, et des depenses Inutile-. II a aus8i

demontjre que les gouvernements ne sont pas en mesure de saisir pleinement
lea ta^hes et les obligations financiers auxquelles les oontraignent

leurs plans de developpement. A 1-avenir, i! eat probable que les besoins
des Et^ts africains seront.de plus en plus satisfaits par des equipes '

multid^sciplinaires represents les domaines de competences de tous les

organises relies aux Nations Unies. II est indispensable d'instaurer '
une'oeijtaine forme de coordination pour eriter tout chevauohement dans

les activites des secretariats des divers groupements intergouvernemeh-

taux, dii PNUD, des institutions specialisees, des equipes multidiscipli-

naires envisages et des organismes d'aide bilaterale et multilateral.

La CEA feemble se prgter a ce rfile de coordination. Mais pour qu'elle

puisse jLe jouer convenablement, une certaine decentralisation des res-

ponsabilites et des resources du Siege au profit de la C5A sera neces-

saire, de mgme qu'une decentralisation des activites de la CSA au profit

des souK-re-gipns, Les bureaux sous-regionaux devront §tre plus que de

simples relais administratifs et a.tre dotes de groupes d'experts specia-

listes Aes principales disciplines interessant le developpement.
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68 • Le bureau sous-regional de l'Afrique de l'ouest, par exemple,

pourrait §tre charge de participer et.de cooperer aux •activite's de

1'Organisation des Etats riverains' du Senegal, du Conseil de 1'Entente,

de l!Ui)EAC, des Commissions du fleuve liiger et du bassin du Tchad, du

Comity interafricain d'etudes hydraul-iques, de plusieurs representants

residents du PmJD et des represehtants sous-regionaux drinstitutions

specialises. Des responsabilites analogues pourraient revenir a d'au-

tres bureaux sous-regionaux en Afrique du nord, du centre et de 1'est.

Ainsi, la CEA pourrait orienter plus effectiveinent ses activites vers '

la cooperation ©t 1'assistance aux groupements intergouvernementaux,

sans penoncer pour autant a appuyer les efforts des gouvernements.

Grace a une presence effective a l'echelon sous-regional, la CEA pour-

rait appreh'ender de fa$on toujours plus ixratique les .be-soins r6els des

groupements, individuellement et collectivement, et en consequence eta-

>lir un programme de travail presentant une plus grande valeur utili-

taire en vue de fournir une assistance pour rdpondre aux besoins recon-

nus les plus urgents.

^8» Compte tenu de ce qui precede, une repartition des taohes claire-

ment definie entre la CEA et las organismes de 1!ONU, en particulier le

?WD9 semble un imperatif absolu. Sans attendre que des decisions offi-

cielles soient prises dans le cadre des recommandations du rapport sur

lf3tud.e de la capacite du systeme des Nations Unies pour le developpe-

ment pour 1!installation d!un ordre nouveau au sein des Nations Unies,

lee Utats membres de la CEA devront engager des negooiations avec le

PNUD pour met^re au point, une- formule grace a laq.uelle elle pourrait

ben^ficier de 1'appui technique et financier qui lui sera indispensable

pour remplir le r61e que les gouvernements afrioains attendent d'elle.

II est souhaitable en particulier que la C3A soit d^signee' comine orga-

nisme charge de 1'execution pour certains projets au sujet desquels elle

a accumule des oonnaissances specialisees concernant les problemes ma-

teriels et humains de la region africaine. Les stats'membres devront

continuer a insister, dans toutes les instances regionales et interna-

tionales appropriees, et en particulier au Conseil d!administration du
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principal organisme des Nations Unies competent en matiere de develop-

pement africain.

70.

a 1'ECOSOC, sur leur desir de voir la CSA recqnnue comme le

Pour preparer la vo.ie a 1'execution de la strategie pour la deu-

xiene Decennie du developpement et pour y oontribuer, un dispositif

institutionnel special devra Stre mis en place au sein du secretariat,

Eii I97I ©t durant les annees. suivantes, ce dispositif devra esaentiel-

leme;nt permettre d'aider a maintenir des contacts etroits avec les Etats

membres et les organisations intergouvernementales au moyen de missions

aupajes des chefs d'Etat et de gouvernement, ea particulier ceux qui

exerlcent les fonctions de president d* institutions multinationals. Des

relations etroites devront egalement §tre entretenues avec le Secretaire

general administratif de 1'OUA, dans le dessein de resserer les liens

entre les organisations et les gouvernements africains et, dans la me-

sure| du possible, de chercher a creer des liaisons quasi organiques,

Un Jf61e de premier plan consistera en outre a participer a la rationali

sation des groupements intergouvernementaux existants et de leur fonc-

tiozVaement, lorsque la necessite s'en fera sentir pour surmonter certains

obstacles au developpement, A cet egard, il conviendra tout particulie-

rement d'aborder les facteurs d'ordre non economique qui s'opposent a la

cooperation economique. Le succes de projets multinationaux, surtout

ceux qui debouchent directement sur des activites operationnelles, depend

dana une large mesure de contacts preliminaires et suivis avec les secre

taires generaiix, les secretaires exeoutifa et les presidents _en~exerG±o-e

ies iarganieatioias intergouvernementales.

71. 11 est evident que si l!on veut dissiper la confusion qui regne

actuellement en ce qui concerne le r61e que les cummissions economiques

regionales doivent jouer, il faudra consacrer plus de temps a des pour

parlers et a des negociations, tant avec les gouvernements (ju1 avec les

institutions de I'OMJ. On etablira des relations et des contacts etroits

aveo les sieges des organismes relies aux Nations Unies, en partioulier

du ENUD, en vue de creer un climat plus favorable a la cooperation avec

la CEA. II importera, en particulier, de s'informer de l'opinion du FNUD

au sujet des structures regionales des organes de 1!ONU.
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J2+ Les gouvernemeri'ts des tats afriqains reconnaissent la CSA comme un

agent digne de confiance, un agent capable de servir I'Afrique. La con-

fiance et l'eatime qu'ils lui portent ne se mesurent pas au degre d'int^

r^t et d'enthousiasme manifeste par les participants- aux sessions de la

Commission, mais bien au fait que les gouvernements adoptent d€liber6-

ment le programme de travail de la CEA et s'engagent a prendre des dis

positions concretes en vue de I1execution des resolutions de la Commis

sion,




